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Démolition d’un bâtiment institutionnel

Comité d’étude des demandes de permis de démolition
Date : 18 décembre 2023
Présenté par : Marie-Pier Marchand

4681, rue Saint-Ambroise
Bâtiment industriel - Utilité publique 
Chambre de vanne De Courcelle
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CHEMINEMENT ET ÉCHÉANCIER
Dépôt de la demande de permis de démolition 26 juillet 2023

Présentation au Comité consultatif d’urbanisme pour étude préalable 23 octobre 2023

Avis public dans un journal et affichage sur le site au moins 10 jours avant la séance publique du 
Comité 5 décembre 2023

Réception des oppositions dans les 10 jours de la publication de l’avis 15 décembre 2023

Transmission des oppositions au Comité 15 décembre 2023

Tenue de la séance publique d’étude des demandes de démolition 18 décembre 2023

Décision motivée du Comité 18 décembre 2023

Délai de 30 jours permettant à tout intéressé d’interjeter appel 18 janvier 2024

Après le délai et s’il n’y a pas appel, émission du permis de démolition et étude du projet par le 
CCU À VENIR

Application du délai du MCC pour une construction d’avant 1940 (90 jours) À VENIR
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

4.11
Paroisse Saint-Zotique Est
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

RÉGL.

Usages H.1-4

Hauteur du bâtiment min. max (étages; m) 2 étages; 
0 à 12,5 m

Implantation min. max (%) 0 à 70 %

Secteur significatif OUI

Typologie significative NON

T.A.S. NON
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IDENTIFICATION DU BÂTIMENT

Maison de 
vétéran

Plex

Rue William

Rue Hadley

Avenue Clifford

Rue Allard

Vers Rue Raudot

Le bâtiment fait face au parc du Lac-
à-la-Loutre et entouré de plex d’habitation. 
Il est construit dans un quadrilatère 
délimité par les rues De Courcelle, 
Delinelle, Sainte-Émilie et Saint-Ambroise. 

Plus largement, le secteur dans lequel la 
chambre de vannes se situe est encadré par 
la rue Notre-Dame Ouest au nord et le canal 
de Lachine au sud. 

Ce dernier ne se trouve qu’à 150 mètres au 
sud du bâtiment.
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IDENTIFICATION DU BÂTIMENT

Vue Contexte immédiat 

La chambre de vannes De Courcelle est un bâtiment unique dans 
son milieu. Situé dans un environnement majoritairement 
résidentiel, le bâtiment public est construit sur un terrain isolé 
des immeubles d’habitation qui l’entourent. Il occupe un lot de 
taille particulière. Il est effectivement plus grand que la majorité 
des lots situés à son nord. 

Son implantation et sa volumétrie lui donnent cependant un 
caractère unique découlant naturellement des besoins liés à son 
usage. 

Le bâtiment est construit sur un plan carré et occupe une fraction 
de son lot. Il est donc entouré d’un petit terrain gazonné, rare 
dans le secteur.

La chambre de vannes est utilisée par la Ville de Montréal. Elle 
reçoit l’eau usée du collecteur Saint-Pierre et permet de diriger 
l’eau vers le collecteur nord ou sud de l’île de Montréal. 
Actuellement, les installations ne sont utilisées que deux fois par 
année pour l’ouverture et la fermeture des vannes murales.

Le secteur dans lequel se trouve le 
4681, rueSaint-Ambroise est 
généralement plat. On y trouve un
très léger dénivelé descendant de la 
rue Notre-Dame Ouest vers le canal 
Lachine.
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MORPHOLOGIE

Extrait - Registre foncier 2023

La morphologie du secteur qu’occupe le 4681, rue 
Saint-Ambroise est marquée au nord-ouest par la présence de 
lots aux formes et aux dimensions relativement similaires. 
Ceux-ci sont largement occupés par des bâtiments 
d’habitation construits lors du développement du secteur, au 
début du 20e siècle. Les lots construits sur la profondeur sont 
rectangulaires et font typiquement 7,4 mètres de largeur et 
entre 21 et 23 mètres de profondeur. Plusieurs parcelles sont 
cependant de grandeur atypique. La partie courte donne 
généralement sur la rue. Les rues sur lesquelles se situent ces 
lots sont construites en direction nord. À l’opposé, les lots 
situés au sud de la rue Saint-Ambroise, sur les rives du canal 
de Lachine sont de dimensions variées et généralement 
destinés à la construction de bâtiments de plus grandes 
envergures comme des condos ou des bâtiments industriels. 
Ces terrains de formes hétéroclites accueillent des parcs, des 
condos ou des bâtiments industriels et manufacturiers.

Le lot 1 573 892 sur lequel se situe la chambre de vannes fait 
figure d’exception par rapport au quartier d’habitation qui se 
trouve au nord-ouest de son emplacement. Il est de forme 
rectangulaire et occupe entièrement la tête de l'îlot sur lequel 
il est bâti.
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CONTEXTE
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CONTEXTE

Vues actuelles du bâtiment
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HISTORIQUE

1930-1942
Construction d’une 1ere partie du premier égout collecteur de Montréal, le collecteur Saint-Pierre 
pour la Ville de Montréal

1934 Construction de la chambre de vannes De Courcelle

1959-1984 Construction d’une 2e partie du collecteur Saint-Pierre

2023 La Ville de Montréal est toujours propriétaire

Chronologie
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1. La valeur patrimoniale;

2. L’état du bâtiment;

3. Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé;

4. le préjudice causé aux locataires et les possibilités de les reloger le cas échéant;

5. les besoins de logements dans les environs et la possibilité de relogement des
locataires;

6. le coût de la restauration;

7. la détérioration de l'apparence architecturale, du caractère esthétique et de la
qualité de vie du voisinage;

8. tout autre critère pertinent.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
Selon Règlement régissant la démolition d’immeubles de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA07 22014)
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DOCUMENTS TRANSMIS PAR LE DEMANDEUR

Étude patrimoniale
Gabriel Laferrière, Passerelle - Coopérative 
en patrimoine

État du bâtiment / 
Expertise de l’enveloppe du bâtiment

Guillaume Hannon, ingénieur, WSP

État du bâtiment / 
Étude et conception - Travaux de réfection et de mise à niveau 
de la chambre de vannes

Philippe Dubois, ingénieur, Les services EXP

État du bâtiment / 
Étude Structurale

Gerardo Andrade, ingénieur, Les services EXP

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé VBGA Architectes

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Les documents en italique concernant les équipements de la chambres de vanne ne seront pas présentés.



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

LA VALEUR PATRIMONIALE
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale

Statut patrimoniaux Aucun

Intérêt archéologique Site : NON
Rue : NON

Le bâtiment n’est pas désigné comme témoin architectural significatif pour l’arrondissement du Sud-Ouest ni Immeuble d’intérêt patrimonial au Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal. Il est situé dans un secteur de valeur exceptionnelle au Plan d’urbanisme selon l’annexe D du Patrimoine bâti du 
Règlement de zonage de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280) et il est situé dans un secteur significatif de l’Arrondissement; il n’est pas désigné comme lieu 
historique national par le gouvernement fédéral et ne possède aucun statut en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel du Québec.

Plans extrait de l’Annexe D - Patrimoine bâti
Règlement de zonage Sud-Ouest

* Site à l’étude

Plan extrait du Plan d’Urbanisme Ville de Montréal,
Secteur d’intérêts archéologiques

*

*
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La valeur patrimoniale // Valeur documentaire historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

1825

1821 – Début des travaux de creusage du canal de Lachine
1825 – Ouverture du canal de Lachine à la navigation
1843-1849 – Premier élargissement du canal de Lachine
1847 – Mise en service du premier chemin de fer sur l’île de Montréal, le Lachine Railroad
1869 – Création de la paroisse de Saint-Henri
1874-1885 – Second élargissement du canal de Lachine
1875 – Création de la ville de Saint-Henri
1894 – La ville de Saint-Henri devient cité
1905 – Annexion de Saint-Henri à Montréal

Extrait de Map of the city and suburb, 1825

1846
Extrait de James Cane, Topography and pictural map of the City of Montreal, 
1846
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a. Canal de Lachine, arrivée du train et industrialisation 
Les premiers travaux visant à contourner les rapides de Lachine prennent place vers la fin du 17e siècle. Ceux-ci sont 
abandonnés après quelques années. Il faut attendre l’ouverture du canal de Lachine en 1825 pour qu’un navire puisse 
emprunter la voie maritime tout en évitant les rapides. Rapidement, il faut élargir le canal qui devient un véritable atout 
économique. 

C’est ainsi que sont entrepris des travaux d'élargissement qui s'étendent de 1843 à 1848. Les interventions sur le canal 
augmentent son débit et créent une source d’énergie hydraulique, dont profiteront plusieurs entreprises venant s’installer 
autour du corridor navigable. Le canal sert, vers la fin du 19e siècle, de voie navigable, de source d’énergie et de source 
d’alimentation en eau. Le canal n’est pas le seul atout en faveur de l’industrialisation et du développement subséquent de 
Saint-Henri. On compte également parmi ceux-ci, la construction des installations du chemin de fer du Grand Tronc, dont 
l’aménagement est permis par la construction du pont Victoria en 1859.

L’ouverture de la voie maritime du Saint-Laurent, en 1959, mène à la fermeture du canal de Lachine en 1970. L’emprise du 
canal est administrée par Parcs Canada depuis 1978. Le canal de Lachine est déclaré lieu historique national canadien en 1996. 
Dès l’année suivante, il fait l’objet d’un projet de revitalisation qui vise notamment à mettre en valeur son histoire ainsi qu’à 
restaurer la voie canalisée. La voie est ouverte à la navigation de plaisance à partir de 2002. Conjointement, la canalisation 
des rapides de Lachine et l’arrivée du chemin de fer attireront « [près] de 600 compagnies [qui ont occupé] le long des rives du 
canal jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale ». La présence de ces dernières a eu une influence évidente sur les 
territoires adjacents, qui voient leurs populations augmenter considérablement et qui se développent conséquemment.

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire et historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Extrait de Plans officiel de la paroisse de Montréal, 
BaNQ 1878

Extrait, Desève Estate, BaNQ 1879

1878

1879

1907
Extrait, JR Pinseonneault, Atlas of Island and 
City of Montreal, BaNQ 1907
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

b. Développement de Saint-Henri
La population grandissante de Saint-Henri des Tanneries permet l’érection canonique d’une paroisse éponyme en 1867. L’église 
paroissiale de Saint-Henri est alors construite là où se trouve l’actuelle polyvalente Saint-Henri. C’est autour de ce premier noyau 
urbain que se concentre d’abord le développement du territoire. Une pétition présentée par les propriétaires du village de 
Saint-Henri en 1871 permet la constitution de la Ville de Saint-Henri quatre ans plus tard, le 23 février 1875. Sont alors regroupés 
sous la nouvelle entité les villages de Saint-Henri des Tanneries, de Saint-Augustin et Delisle. Dès l’année suivante, l’ancien 
village Delisle se sépare de la Ville de Saint-Henri afin de devenir Sainte-Cunégonde. Selon Séguin, c’est l’arrivée en 1879 de la 
Williams Manufacturing Co. - située près des voies ferrées - qui marque le début de l’industrialisation de Saint-Henri. Afin 
d’encourager l’industrialisation de la ville, on accorde des avantages financiers, tels que des exemptions de taxes et des bonis à 
l’installation, à condition d’employer un nombre établi de résidents. Williams est la première industrie à bénéficier de ces 
avantages. D’autres entreprises emboîtent rapidement le pas, telles que la Merchants Manufacturing co. (1982), qui devient plus 
tard la Dominion Textile et la Canada Malting Co. (1902), toutes deux situées aux abords du canal de Lachine. On assiste, au 
début du 20e siècle, au développement de Saint-Henri. La cité « perd son caractère agricole pour devenir (...) un centre 
industriel [marqué par] l’arrivée constante de nouvelles industries ». Ces dernières remplacent peu à peu les pâturages situés le 
long du canal de Lachine et attirent les travailleurs qui s’installent dans les environs. La croissance de la population est telle qu’il 
faut créer une nouvelle paroisse en 1902. La population, qu’on évalue à 1943 personnes en 1861, est d’un peu moins de 22 000 
personnes vers 1901. La cité de Saint-Henri est alors la troisième ville en importance au Québec. On l’a décrite comme étant la 
plus importante ville suburbaine de Montréal et l’un des plus imposants centres manufacturiers du Canada.

Saint-Henri est annexé à la Cité de Montréal en 1905.
1926

1912
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Extrait de Walling HF, city of Montreal, 1875

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

b. Développement de Saint-Henri

En 1932, un premier égout collecteur est construit sur l’emprise de 
la petite rivière Saint-Pierre. Jusqu’alors, la rivière est un « égout à 
ciel ouvert ».

La désindustrialisation de Saint-Henri s’entame dès les années 50 
alors que des compagnies importantes commencent à quitter le 
quartier. Ces compagnies sont remplacées par des dizaines de plus 
petites entreprises qui offrent de moins bons salaires et des 
conditions « misérables ». La détérioration au niveau de l'emploi se 
fait sentir sur le plan urbain, notamment sur la qualité des 
logements.

Tracé(s)
La rue Saint-Ambroise se situe sur un territoire qu’on appelle, vers 
1850, « la ferme Gregory ». Vers les années 1870, la voie est 
aménagée puis étendue jusqu’à lier le chemin de la Côte-Saint-Paul 
à l’avenue Atwater, traversant ainsi les quartiers Saint-Henri et 
Sainte-Cunégonde. Le témoin le plus ancien que nous avons trouvé 
de l’existence de la rue Saint-Ambroise (alors «St-Ambrose Street») 
date de 1875.

1926

1875
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La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Plan d’utilisation du sol, Ville de Montréal, BaNQ 1930-1957

1930

1949
Plan d’utilisation du sol, Ville de Montréal, Service d’urbanisme, 
BaNQ, 1949

1977

Toponymie
La chambre de vannes De Courcelle tire son nom de la rue voisine, et ce, même si l’entrée du bâtiment fait face à la rue 
Saint-Ambroise plutôt qu’à la rue De Courcelle. Nous présumons que ce nom lui a été donné afin d’éviter toute confusion avec la 
chambre de vannes Atwater située non loin, au croisement de la rue éponyme et de la rue Saint-Ambroise. La rue De Courcelle est 
désignée comme telle le 29 mai 1911. Son nom rend hommage à Daniel de Rémy, sieur de Courcelle. Ce dernier agit à titre de 
gouverneur de la Nouvelle-France de 1665 à 1672.

Lotissement et acquisition(s) du terrain
Le lot sur lequel se situe la chambre de vannes étudiée est issu de la fusion de six lots anciens appartenant à la Ville de Montréal. 
Ces derniers ont été fusionnés une première fois en 1991, afin de former deux lots distincts, puis en 2001, afin de former le lot 
actuel.

1926
Extrait Underwirter’s survey Bureau, BAnQ, 1926
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Institution et personnages associés 
La chambre de vannes De Courcelle est un bâtiment construit par le département 
des Travaux Publics de la Cité de Montréal et donc associé à celui-ci. Il s’agit d’un 
bâtiment-machine qui est utilisé, depuis sa construction par le service de l’Eau de la 
métropole. Compte tenu de son usage essentiellement souterrain, l’association entre 
le bâtiment et l’institution qui en est propriétaire n’est pas connue du grand public.

1926

1912

1961
Extrait Underwirter’s survey Bureau, BAnQ, 1961
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

1926

1912

1925
Fairchild Aerial Surveys Co, BAnQ, 1925
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

1926

1912

1947
Archives Ville de Montréal, 1947
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Phénomène, tradition ou événements associés
L’étude n’a identifié de phénomènes, traditions ou événements associés à la 
chambre de vannes DeCourcelle. 
Jusqu’au début du 20e siècle, la petite rivière Saint-Pierre marque le paysage de 
Saint-Henri et d’autres territoires. Cette dernière prenait sa source entre les 
actuelles municipalités de Côte-Saint-Luc et de Lachine et s’étendait jusqu’en face 
de l’actuelle Île-des-Soeurs, où elle se déversait dans le fleuve. Le cours d’eau est 
l’objet d’interventions anthropiques à partir du 17e siècle qui vise d’abord à 
augmenter son débit ainsi qu'à modifier son parcours. Il sera canalisé afin de 
faciliter le drainage puis graduellement recouvert.

Tel qu’en témoignent les cartes anciennes, la portion de la petite rivière 
Saint-Pierre qui se trouve à proximité de l’actuelle station de vannes De Courcelle 
est déjà canalisée vers 1900, mais pas encore recouverte. Elle est ensuite enfouie 
et recouverte de béton.

En 1927, la Ville de Montréal acquiert les équipements et droits d’exploitation de la 
Montreal Water & Power Company, une entreprise privée, afin de devenir la seule 
responsable de l’approvisionnement en eau sur son territoire. Il s'ensuit un vaste 
programme de réorganisation de son réseau d’égout et d’aqueduc qui se poursuit au 
cours des années 1930. Comme l’explique Claudine Déom : « Cette réorganisation 
nécessite non seulement une modernisation du système déjà en place, mais aussi un 
prolongement de la canalisation afin de répondre à l’expansion de la ville». 1926

1912

1926
Extrait Underwirter’s survey Bureau, Insurance plan, BAnQ, 1926
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E.Goads, Atlas of theCity of Montreal and vinicity, BaNQ, 1912

Vue aérienne de la Ville de Montréal, Archives Mtl 1926

La valeur patrimoniale // Valeur documentaire, historique et sociale
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

De vastes sommes sont ainsi dédiées à ces travaux à partir de 
1928. Parmi ceux-ci, on compte l’aménagement d’un premier 
égout collecteur : l’égout collecteur Saint-Pierre, et la 
construction de plusieurs stations de vannes permettant un 
transit adéquat des eaux vers celui-ci. Les travaux visant 
l’aménagement de l’égout collecteur sont entamés en 
septembre 1930, mais doivent être ralentis vers 1933 puisque 
les capitaux manquent. C’est dans ce contexte qu’est 
construite la chambre de vannes De Courcelle en 1934 pour le 
service des Travaux publics. Les travaux sont finalement 
suspendus en 1942 pour la durée de la guerre. Contrairement 
à ce que l’on pourrait penser, la construction de plusieurs 
bâtiments dans le cadre de cette réorganisation du réseau 
d’eau montréalais - dont celle de la chambre de vannes De 
Courcelle - ne fait pas partie des programmes visant à 
remédier au chômage mis en place durant la Grande 
Dépression. Il s’agit d’érections faites en vertu de règlements 
d’emprunt indépendants.

C’est finalement en 1959 que reprend le chantier du 
collecteur Saint-Pierre, sous l’impulsion de l’architecte John 
P. Doyle qui dresse les plans et recommandations techniques 
du nouveau réseau deux ans plus tôt. Il faudra attendre près 
de 20 ans avant que celui-ci soit pleinement implanté.

1926

1912

1933

Construction Collecteur Saint-Pierre, Archives Ville de Montréal, 1947
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La valeur patrimoniale // Valeur architecturale et esthétique
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Appartenance du lieu à un ensemble urbain ayant un ou des intérêts spécifiques

La chambre de vannes De Courcelle s’inscrit dans un réseau d’équipements construits durant la première partie du chantier de 
réorganisation du système d’aqueduc et d’égout montréalais dédiés au traitement de l’eau. On compte, parmi les autres éléments 
de cet ensemble :
● la station McTavish;
● la station Lavigne;
● la chambre de vannes Atwater;
● la station de pompage Côte-des-Neiges.

Chambre de vanne Atwater, 2414 Av Atwater

Station de pompage Côte-des-Neiges, Archives Ville Montreal, 1939
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La valeur patrimoniale // Valeur architecturale et esthétique
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Conçu par les architectes de la Ville Donat Beaupré (architecte en chef de la 
Ville de Montréal) et Émile Daoust.

Depuis sa construction, le propriétaire du bâtiment est la Ville de Montréal.

Le bâtiment est une chambre de vannes permettant de redistribuer les eaux 
usées en provenance du collecteur Saint-Pierre. Sa fonction est la même depuis 
sa construction.

Elle s’inscrit dans le style Art déco datant du début des années 1930. Le 
bâtiment conserve globalement les mêmes caractéristiques architecturales et 
stylistiques qu’à l’origine.

Le bâtiment étudié se compose d’un grand édifice principal de forme carrée, 
auquel s’ajoute du côté est une petite annexe de forme rectangulaire, plus 
basse et moins longue. La chambre de vannes possède un toit plat, tout comme 
son annexe. Sa fondation, également de forme carrée, est faite de béton. Le 
bâtiment possède un étage inférieur donnant sur la chambre de vannes. Celui-ci 
est accessible via un trou d’homme. Celui-ci épouse la même forme que le 
bâtiment principal. Le bâtiment possède la même dimension et la même forme 
depuis sa création. Aucun ajout n’est présent. Les fondations sont d'origine et 
encore en bon état.
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Enveloppe et ouvertures

L’enveloppe du bâtiment est constituée d’un parement en brique d’argile 
avec des boutisses aux six rangs. Le mur fait 14 pouces et demi d’épaisseur 
composé de 3 rangs de brique. La technique de construction utilisée pour 
l’enveloppe est hybride et assez rare. En effet, on retrouve un isolant John 
Manville fibreux, encapsulé entre deux rangs de brique sans espace d’air. 
Cette méthode particulière n’est pratiquée que pour une courte période, 
alors que les méthodes d’isolation des murs  sont en évolution. Le bâtiment 
est érigé à cette époque. 

Mis à part les parapets, les murs sont composés de brique d'origine. Le 
parapet a été reconstruit avec de nouvelles briques et des modifications 
mineures aux motifs d’origine. La petite annexe est également revêtue de 
brique. Un filet de sécurité enveloppe aujourd’hui la partie significative du 
mur extérieur. La partie supérieure de l’enveloppe du bâtiment est en effet 
dans un état particulièrement précaire, et les briques du revêtement 
extérieur sont dans un état de détérioration notable.



DÉMOLITION | CEDD 18 décembre 2023 | 4681, rue Saint-Ambroise 29

La valeur patrimoniale // Valeur architecturale et esthétique
LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Les toitures du bâtiment principal et de la petite annexe sont plates, composées 
d’une membrane multicouche, sur un platelage de bois avec un petit entretoit. Le 
tout est isolé avec de la vermiculite. Selon le rapport d’expertise écrit par Benoît 
Gariépy et Buu Levan, datant de 2019, la toiture est dans un état lamentable. Une 
partie s’est effondrée et rend le bâtiment dangereux. Au niveau des ouvertures, on 
retrouve cinq fenêtres de formes rectangulaires composées de carrelages de verre 
transparents sur la face donnant sur la rue De Courcelle. Plusieurs carreaux sont 
brisés et les vitres sont endommagées de façon générale. Une porte principale faite 
de bois donne sur la rue Saint-Ambroise avec une fenêtre rectangulaire sur sa 
gauche et une persienne sur sa droite. Une persienne se trouve également sur la 
face opposée donnant sur le nord-ouest. Celle-ci est cependant percée afin de 
permettre à un nouveau système d’aération d’avoir un passage vers l’extérieur. À 
l’aide des plans originaux, on remarque que les persiennes ne figuraient pas sur le 
bâtiment d’origine et ont été ajoutées lors de rénovations subséquentes. La 
persienne située sur la face sud du bâtiment prend une place auparavant occupée 
par des fenêtres. La chambre de vannes offrait en effet une façade symétrique lors 
de son érection. Aucun document ne nous permet cependant de connaître la date de 
modification liée à la pose des persiennes. Nous savons cependant qu’elles étaient 
déjà posées en 1972. Selon notre estimation, l’installation des persiennes date 
probablement des années 1960. Les fenêtres situées sur le bâtiment principal ont 
toutes été changées, alors que les fenêtres de l’annexe semblent être d’origine.

L’annexe possède deux grandes portes de bois s’ouvrant vers l’intérieur. Deux 
petites fenêtres de forme carrée y sont également présentes sur les faces donnant 
au nord et au sud.
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Éléments en saillie et ornements

Un parapet d’un mètre de hauteur environ se situe tout en haut du bâtiment. Celui-ci, remplacé en 1983, présente de petits jeux de briques. Les 
briques utilisées lors des rénovations sont de teintes différentes et de qualité moindre. Le jeu de briques est donc en très mauvais état. Des filets sont 
actuellement installés pour prévenir toute chute de matériaux. Les solins sont rouillés et doivent être changés. Des pilastres de briques sont construits 
sur deux côtés de la façade donnant sur les rues De Courcelle et Saint-Ambroise. Elles se situent à chaque extrémité des ouvertures, soit de la porte et 
des fenêtres. Leur partie supérieure est composée de jeux de briques avec des solins de cuivre déposés sur le dessus. La petite annexe ne présente 
aucun ornement et conserve une allure plus sobre que le bâtiment principal. Seul un petit jeu de briques est présent au-dessus des deux grandes portes. 
Les fondations de béton font environ 1 mètre de haut et se terminent avec de petits motifs donnant sur la brique. Mis à part le parapet, tous les 
ornements sont d’origine.
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Intérieur

L’intérieur de la chambre de vannes a une organisation spatiale assez simple. Elle est composée de 2 étages. Le 
rez-de-chaussée est constitué d’une grande salle technique, d’une salle d’entrée d’eau (anciennement la salle des 
moteurs) et d’une salle des toilettes (anciennement la salle de chaufferie), alors que l’autre étage correspond à un 
sous-sol donnant sur les vannes. L’intérieur du bâtiment contient plusieurs instruments mécaniques. On trouve au 
plafond un grand pont roulant, fabriqué par Dominion Bridge. Datant de la construction du bâtiment, son utilisation 
est généralement proscrite aujourd’hui. Un système d’aération a été installé récemment. Il sort du plancher au coin 
sud du bâtiment et ressort à travers la persienne située au nord du bâtiment. Les ouvertures donnant vers l’étage 
inférieur ont toutes été scellées afin de masquer l’odeur provenant des eaux usées.

Le plancher est conçu de béton. Le plafond est très endommagé, particulièrement dans la salle des toilettes et dans 
la salle d’entrée d’eau. On remarque que de l'eau s'infiltre du plafond dans la salle d’entrée d’eau. L’équipement 
des toilettes est généralement usé et inutilisable.
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Importance actuelle du lieu dans la mémoire de l’histoire du développement urbain

Tel que le souligne Claudine Déom : « les travaux effectués au système d’aqueduc et d’égout de la Ville de Montréal sont significatifs dans la 
mesure où leur réalisation témoigne de l’évolution des équipements de la ville. [Elle témoigne aussi] de la conscience que cette dernière 
possède, à cette époque, de l’importance de mettre en place les infrastructures répondant adéquatement aux besoins sans cesse 
grandissants de la ville ». Par son association évidente à ce chantier entamé en 1930, la chambre de vannes De Courcelle est un témoin 
notable d’un chapitre de l’histoire du développement urbain de Montréal, dont les vestiges sont essentiellement souterrains.
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Structure d’analyse de la valeur patrimoniale 4681, rue Saint-Ambroise

Valeur sociale ou symbolique
(signification liée à un groupe ou événement, esprit du lieu) 

Aucune

Valeur historique 
(ancienneté, personnage associé, élément fondateur)

Forte
Témoin de l’évolution urbaine

Valeur artistique ou esthétique architecturale 
(qualité de la conception, importance des concepteurs, emblème)

Moyenne
Architecture art déco, qualité conception
A subi des transformations affectant sa 

valeur

Valeur contextuelle, urbaine ou paysagère 
(qualité du paysage, repère, contribution au milieu) 

Moyenne
contribution au contexte urbain et de son 

appartenance à un système d’ouvrages

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale



DÉMOLITION | CEDD 18 décembre 2023 | 4681, rue Saint-Ambroise 36

4681, Saint-Ambroise

CONCLUSION DU 
RAPPORT 

L’étude patrimoniale de la chambre de vannes De Courcelle fait état d’un bâtiment possédant un intérêt patrimonial 
(...) qui se démarque par son architecture art déco et(...), renforce les qualités urbaines de son secteur; qui appartient 
à un système d’ouvrages liés au traitement de l’eau érigés autour des années 1930 (...), possède une potentielle valeur 
technologique et qui a su maintenir sa valeur d’usage au fil des années. Le bâtiment étudié présente un bon niveau 
d’authenticité, malgré quelques interventions malheureuses et un bas degré d’intégrité.

À la lumière des données présentées (...), nous soumettons les recommandations suivantes afin de guider l’éventuelle 
réhabilitation (...):

Que la volumétrie de la chambre de vannes soit préservée;
Que la façade principale (sud) du bâtiment et sa symétrie soient restaurées ou reconstruites, telle qu’elle l’était à 
l’origine;
Que la façade ouest du bâtiment soit restaurée ou reconstruite à l’identique;
Que la fondation du bâtiment soit réutilisée, si sa condition le permet;
Qu’un revêtement en brique rouge, similaire au revêtement d’origine, soit privilégié;
Que les blocs de verre soient remplacés par des fenêtres fixes à carreaux qui rappellent les fenêtres d’origine;
Que le parapet soit reconstruit selon les plans originaux;
Que les interventions sur le bâtiment visant à accommoder des besoins techniques et pouvant affecter son architecture 
se concentrent sur les façades nord et est. Advenant l’impossibilité de respecter ce dernier point, nous recommandons 
de privilégier les interventions permettant de préserver la symétrie des façades sud et ouest.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
La valeur patrimoniale
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HISTORIQUE

Requêtes et travaux 

1954 Modification de la composition du mur (ajout d’isolant et un rang de maçonnerie à l’intérieur)

Date inconnue Ajout de persiennes (nord et sud); reconstruction de la toiture principale; travaux de rejointoiement

1983 Reconstruction des parapets

1987 Ajout de garde-corps; ajout d’ouvertures dans la dalle

2018 Installation des filets de protection

2020 Travaux de solidification de la structure du toit 

2023 Demande de permis de démolition
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L'état du bâtiment // Rapport de structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Nombre de logements 0

Nombre d’étages 1

Fondation Mélange de construction de pierre et béton

Structure Mur massif de maçonnerie sans cavité avec mortier de chaux

Toiture Plat

Revêtement extérieur Brique d’argile pleine

Inspections visuelles intérieures et extérieures réalisées le 24 février 2022 et le 10 mars 2022 
(visite pour la thermographie)
Percées exploratoires réalisées le 15 et 16 mars 2022
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Rapport d’expertise 

Historique

2018 : Revue d’un problème de bombement sur les briques extérieures par le Service de gestion et de 
planification immobilière de la Ville de Montréal; constat que le pontage du toit s’est effondré

2019 : Expertise externe sur la restauration complète des murs extérieurs et reconstruction de la toiture

2022 : Test amiante externe - Aucune trace

CONSTAT 
THERMOGRAPHIQUES

Mouvement d’air au périmètre des ouvertures (fuites d’air)

Ponts thermiques localisés - percements ou manque d’isolation thermique (murs, toiture basse, 
fondation)
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Rapport d’expertise 

ENVELOPPE

Rejointoiement au ciment Portland (non perméable à la vapeur d’eau)
Recensement de 3 types de compositions distinctes (Mur - Parapets & Détails architecturaux)

Ventre-de-boeuf - risque important d’effondrement du parement malgré les mesures de stabilisation, 
représentant un danger pour les usagers du bâtiment

Détérioration importante du mortier; Fissures et lézardes importantes, briques manquantes et/ou 
endommagées

Dégradation importante des linteaux

Possibilité de présence de plomb dans la peinture sur les briques de remplissage

Risque élevé de condensation dans le mur (signes d’humidité : taches noires sur isolant, mouvement d’air et 
efflorescence sur la brique; la modification du mur a augmenté la résistance thermique du mur, mais a 
dégradé les matériaux avec le déplacement du point de rosée dans la composition du mur)

Détérioration des scellants (au niveau des solins, des portes, des fenêtres et des tympans)

Blocs de verre endommagés (115) propices aux infiltrations d’eau malgré les placards; fenêtres en fin de vie 
utile
Persiennes rouillées et endommagées



DÉMOLITION | CEDD 18 décembre 2023 | 4681, rue Saint-Ambroise 42

L'état du bâtiment // Rapport structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

Composition mur type 1
Murs extérieurs

Composition mur type 2
Éléments architecturaux

Composition mur type 3
Parapets

Ouverture exploratoire - mur type 1

Appareillage brique au parapet Section blocs de verre (élévation ouest)



DÉMOLITION | CEDD 18 décembre 2023 | 4681, rue Saint-Ambroise 43

L'état du bâtiment // Rapport structure

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

Mur extérieur avec ventre-de-boeuf (élévation nord)

 Détérioration du mortier (élévation sud)

Briques manquantes (élévation nord) Briques manquantes (élévation est)

 Isolant avec taches noires (élévation nord)

Briques endommagées (élévation est)
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

Mur intérieur avec brique peinte - présence d’une courbe vers l’extérieur Mur extérieur avec ventre de boeuf (élévation Est)
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

 Rejointoiement mal exécuté (Mortier de Portland sur mortier de 
chaux; élévation sud)

Lézardes (élévation nord)

Mortier détérioré (élévation ouest)

 efflorescence sur brique (élévation est)
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

État des portes extérieures en bois
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

Solins décoratifs désuets

Scellant non-adhérent aux surfaces (élévation ouest) Blocs de verre cassés (élévation ouest)

Peinture écaillées autour du tympan Persienne rouillée (élévation nord)
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Joints délaminés; affaissement de la brique

Infiltration d’eau

Aménagement intérieur

Ouest

Est

Nord

Sud
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Rapport d’expertise

STRUCTURE

Structure plancher pourrie et fermes de toit à plus de 40 % (pas de photos ou de plans)

Poutre maîtresse sous dimensionnée, assise non conforme

FONDATIONS
Fondation de béton en bon état, travaux de réparation de fissures en surface
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Rapport d’expertise

CONCLUSION DU RAPPORT 
// Stabilité structurale

‘’Selon nos observations et notre analyse, seule l’alternative de démanteler le mur de maçonnerie 
existant, reconstruire un mur avec un système d’isolation et membrane et (l’) ajout (d’) une structure 

d’acier (...) permettra d’assurer la sécurité et la longévité de la station De Courcelle.’’

DÉMOLITION et reconstruction recommandée.
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RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
Reconstruction de l’immeuble avec ses caractéristiques architecturales d’origine (quelques transformation à prévoir pour l’ajout de 
persienne à intégrer à l’architecture - Demande de PPCMOI à prévoir, car l’usage n’est pas inscrit dans cette zone et que les constructions 
doivent avoir 2 étages.

Perspectives
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
Reconstruction de l’immeuble avec ses caractéristiques architecturales d’origine 

Plan d’implantation
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PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ

Élévations
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LES CRITÈRES D’ÉVALUATION
PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
Reconstruction de l’immeuble avec ses caractéristiques architecturales d’origine - Demande de PPCMOI à prévoir, car l’usage 
n’est pas inscrit dans cette zone.

Élévations
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Des questions ?

MERCI !


